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Appartient à Conseil des ministres du 29 mars 2024

Location d’un espace auprès de la Banque nationale de Belgique pour la Monnaie royale
de Belgique

Sur proposition du secrétaire d'Etat chargé de la Régie des bâtiments Mathieu Michel, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur la prise en location d’un espace en faveur de la Monnaie royale de
Belgique (MRB) auprès de la Banque nationale de Belgique (BNB).

Un contrat de mise à disposition a été négocié entre la Régie des bâtiments et la BNB, prévoyant la mise à
disposition d’une surface d’environ 275 m² pour que la Monnaie royale puisse continuer ses missions dans
les meilleurs conditions.
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